
Votre courtier pourra effectuer le transfert des titres en utilisant 
les instructions pour le règlement de transfert fournies ci-après. 

 
 
 

 
 
 

 
Formulaire pour le don de transfert de titres cotés en Bourse 

 
1. Remplissez les sections A à C du formulaire et 
apposez votre signature au bas de celui-ci. 

2. Transmettez le formulaire rempli à l’adresse courriel : 
directiongenerale@ndl.qc.ca 

3. Transmettez le formulaire rempli à votre courtier 
afin qu’il (elle) initie le transfert. 

4. Merci de communiquer avec la direction générale du 
Collège AVANT le transfert des titres. 

 
 

A. Renseignements sur le donateur 
 
Nom : ___________________________________  Prénom : ________________________________ 
 
Adresse : _________________________________________________________________________ 
 
Ville : _______________________________     Province : ___________ Code postal : ___________ 
 
Tél : (______) _________________ Courriel : ____________________________________________ 
 
No de compte du donateur : _________________ 
 
 

B. Renseignements sur le courtier du donateur 
 
Nom de la firme : __________________________________________________________________  
 
Nom du courtier : _________________________________________________________________ 
 
Tél : (______) _________________ Courriel : ___________________________________________ 
 
 

C. Renseignements sur les titres  
 
Quantité            Nom des titres                                  Symbole                       Valeur approx. des titres 
 
   
       

       

 
J’autorise le Collège Notre-Dame-de-Lourdes, ou son mandataire, à communiquer avec 
mon courtier aux fins de conclure la présente transaction. 
 
Signature : ______________________________________________________ Date : _____________ 

 

Renseignements importants :  
Les titres sont transférés sans restriction et seront vendus le plus rapidement possible après leur réception. La 
valeur du reçu sera calculée selon le cours de clôture des titres le jour où le Collège Notre-Dame-de-Lourdes les 
reçoit dans son compte de courtage. Afin d’obtenir un reçu pour l’année en cours, les titres doivent avoir été 
reçus dans le compte de courtage du Collège avant 17 h, le 31 décembre de l’année en question. 

 



 
 
 
 
 

D. Institution qui reçoit le transfert  
  

 Desjardins Courtage en ligne 

 Numéro de compte : 5H5Q7A7 
 Numéro du CUID : VMDM 
 Numéro du DTC : 5028 
 
 Personne-ressource pour le règlement des actions : Guillaume-Olivier Choquette 
 
 

 
Votre reçu officiel pour déclaration fiscale sera remis une fois par année, pour l’année précédente, 
et sera posté avant la fin février. 
 
Numéro d’enregistrement à l’ARC : 10750 8954 RR 0001 

 
 
 

Merci de bien vouloir faire préparer une confirmation de la transaction au nom de Collège 

Notre-Dame-de-Lourdes et de la faire parvenir a/s de Guillaume-Olivier Choquette, à l’adresse 

suivante : 

 
Collège Notre-Dame-de-Lourdes 

845, chemin Tiffin, Longueuil (Québec) J4P 3G5  

directiongenerale@ndl.qc.ca 

 

mailto:directiongenerale@ndl.qc.ca

